
Avertisseur de fumée 
 

 

Le service des incendies désire vous informer qu'un avertisseur de fumée a une 

durée de fonctionnement de 10 ans. Le votre a été installé en quelle année? S'il 

a plus de 10 ans, il doit être remplacé. 

 

Saviez-vous qu'il existe différent type d'avertisseur de fumée? 

 

Les avertisseurs de détection ionique peuvent déceler des particules de feu 

invisible (associés aux incendies spontanés) plus tôt que les avertisseurs à 

cellule photo-électrique. 

 

Les avertisseurs à cellule photo-électrique peuvent déceler des particules de feu 

visibles (associées aux feux couvrant à lente allure) plus tôt que les avertisseurs 

à ionisation. 

 

Les incendies résidentiels évoluent de différentes façons et sont souvent 

imprévisibles. 

 

Pour obtenir une meilleure protection, vérifier si votre avertisseur de fumée est à 

ionisation et à cellule photo-électrique. 

 

Il faut lire attentivement les emballages et le manuel d'instruction pour une 

installation adéquate et efficace. 

 

 

Le service des incendies 


